
NORMES D’INSTALLATION CHAMBRE DE COMPTEUR 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Iden�fica�on du matériel : 
 
1- Robinet d’arrêt de la Ville. Requis lorsqu’aucun robinet n’est installé en amont de la chambre. 
2- Compteur d’eau 
3- Autres appareils de plomberie, si requis. 

 
Notes : 
 
- Se référer aux croquis 001 ou 002 pour les détails et exigences de la prépara�on de tuyauterie. Cependant, les dimensions indiquées sur 

le présent croquis ont préséance sur celles indiquées aux croquis 001 et 002. 
- Le drainage doit être conforme à la Direc�ve 001 du ministère du Développement Durable de l’Environnement et des Parcs. 
- L’installa�on d’un clapet an�-retour dans la cambre de compteur est obligatoire. 
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